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Modalité

Présentiel
Possibilité d’entrer en formation à tout moment.

Public

Tout public ayant idéalement une première 
approche du milieu professionnel.
Accessibilité à tout pour tous.

Prérequis

16 ans minimum.
Niveau 3ème requis.

Formateur
Professionnel confirmé dans l’exercice de ses 
fonctions, avec les compétences pédagogiques à 
mettre en œuvre les formations. 

Méthodologie et moyens 
pédagogiques

Cours théoriques, animations pédagogiques et 
mises en situation sur plateau technique.

Objectifs

• Réaliser les travaux de nettoyage, 
remettre en ordre et en état de propreté 
les chambres, salles de bains et parties 
communes d’établissements d’hébergement 
hôtelier ;

• Effectuer le service des petits-déjeuners ;
• Appliquer les règles d’hygiène et de sécurité 

relatives aux aliments et aux personnes 
conformément à la réglementation en 
vigueur.

Suivi et évaluation

• Évaluation en cours de formation sur des cas 
pratiques en centre et en entreprise ;

• Diplôme délivré par une commission 
paritaire sur la base du suivi en continu 
des compétences acquises en centre 
de formation et en entreprise, et d’une 
évaluation finale par un binôme de jury.

• Délivrance d’une certification de niveau 3 de 
la branche professionnelle. RNCP 37861 ;

• Possibilité de valider l’intégralité, un ou 
plusieurs blocs de compétences.

Durée de la formation
En apprentissage, la durée de la formation est à 
minima de 25% du temps de travail. En contrat 
de professionnalisation ou en proA, la durée de 
la formation est comprise entre 15% et 25% du 
temps de travail.

CQP EMPLOYÉ D’ÉTAGE
RNCP 37861

Cout pédagogique
Formation à 100 % prise en charge dans le cadre 
d’une alternance. Pour tout autre dispositif, 
rapprochez-vous de votre centre pour étudier les 
moyens de financement. 

Résultats
2023 : 88% - Satisfaction globale : 82%
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Contenu

I. Lavage et hygiène et la sécurité en restauration

• Préparer les différents espaces du petit 
déjeuner (y compris salle de séminaire) dans 
le respect des règles d’hygiène, de sécurité 
sanitaire et afin de respecter les standards de 
qualité de l’établissement

• Accueillir le client en salle, en respectant la 
procédure d’accueil de l’établissement, pour 
optimiser l’expérience client

• Servir le petit déjeuner en chambre, en 
respectant les choix du client, afin de 
satisfaire le client

• Entretenir les espaces dédiés au petit 
déjeuner en les nettoyant tout au long du 
service, et en réapprovisionnant le buffet afin 
de maintenir la propreté et l’attractivité du 
lieu 

• Ranger les espaces dédiés au petit déjeuner à 
la fin du service, en débarrassant le buffet, la 
vaisselle, les matériels utilisés, dans le respect 
des règles d’hygiène et de sécurité, en vue de 
leur réutilisation pour d’autres activités

II. Réaliser l’entretien des chambres et des 
locaux de l’établissement

• Entretenir les chambres en respectant les 
règles d’hygiène, de sécurité et de confort 
pour garantir le confort du client

• Entretenir les espaces publics, spécifiques et 
privés de l’établissement en respectant les 
règles d’hygiène, de sécurité et de confort, 
afin d’assurer la propreté et l’attractivité de 
l’établissement 

• Assurer le suivi des prestations d’entretien, 
en respectant le confort du client, en prenant 
ses souhaits et demandes en comptes, afin 
de promouvoir l’image de l’établissement

• Entretenir l’office de stockage, en rangeant 
le linge, les différents produits, le matériel de 
ménage et de nettoyage selon l’organisation 
définie, et en préparant le chariot d’étage 
afin de faciliter les opérations d’entretien de 
l’établissement

• Traiter le linge sale et les déchets suite 
à l’entretien, dans une démarche éco 
responsable, afin de contribuer à la politique 
de développement durable de l’établissement


